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N'existe pas, pour le public pertinent 
composé de consommateurs espagnols très 
attentifs et avisés, de risque de confusion 
entre le signe figuratif formé par l'image d'un 
carré de couleur rouge barré d'une ligne 
jaune à l'intérieur duquel sont inscrites les 
lettres «C» et «M» de couleur blanche, dont 
l'enregistrement en tant que marque 
communautaire est demandé pour des pro
duits et services relevant des classes 1 à 42 au 
sens de l'arrangement de Nice, et la marque 
figurative composée de deux éléments, 
l'expression «capital markets», écrite en 
lettres noires courantes, d'une part, et les 
lettres «C» et «M» superposées, d'autre part, 
enregistrée antérieurement en Espagne pour 
les services «Gestion des affaires commer
ciales, administration commerciale, travaux 
de bureau», «Assurances, affaires financières, 
affaires monétaires, affaires bancaires, affai
res immobilières», «Télécommunications» et 
«Services juridiques, recherche scientifique 

et industrielle» relevant respectivement des 
classes 35, 36, 38 et 42, dans la mesure où, 
d'une part, il existe certes une identité entre 
les services couverts par les marques en 
cause, mais où ces marques ne sont ni 
visuellement ni conceptuellement similaires, 
ces différences étant de nature à neutraliser 
la similitude phonétique entre elles, et où, 
d'autre part, la marque antérieure ne pré
sente pas un caractère distinctif élevé. Cette 
conclusion est corroborée par le fait que le 
public pertinent est hautement spécialisé 
dans le domaine des services concernés et, 
partant, susceptible de manifester un degré 
élevé d'attention lors du choix de ces 
services. 

(cf. points 64-67, 69) 
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